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Paris,le 0 3 JUIN 2014

Objet : reconnaissance d’équivalence pour une nouvelle origine

Vu le réglement (CE) n° 1107/2009 du 21 octobre 2009, notamment son article 38 ;

Vu les articles D.2563-2, D253-14 et D253-15 du Code Rural et de la péche maritime ;

Vu la demande de reconnaissance d’'équivalence de la substance active PYRIMETHANIL ;
Vu l'avis de TANSES du 18 mars 2014,

Les spécifications techniques de la substance active PYRIMETHANIL d'origine SAPEC décrites
dans le dossier déposé par SAPEC par rapport 4 la source déposée par BASF reconnue au niveau
européen et selon le document guide Sanco/10597/2003 rev.10.1, sont considérées comme
équivalentes.

La nouvelle origine de la substance active PYRIMETHANIL décrite dans le dossier déposé par
SAPEC est officiellement reconnue.

Pour le Ministre et par délégation,
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